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ARRETE

Portant classement des
infr-âstructures de transports terrestres dâùs

Commune de CIérJ en vexin
au titre de la lutte

contre le bruit.

l a

LE PREFET DI,' VÀL D'OISE,
CHI'VÀLIT]I t  DE L.\  LËGION

D'HOI){EUR

vL le code de la construcl ion el  de l 'habitat ion. et  notamùeùt son art ic le R 1 I  1 -  . .

VU la loi n'92-1;+'1,1 drL 31 déccmbre 1992 relative â la luttc contrc lc bnLit.  et notamment ses
anicles l3 et 14,

vU le décrei n' 95-10 du 9 janvier 1995 pris pour l 'epplication de Iart icle L 1l l-1 l-1 dlL code de
La construction et de I 'habitat ioù et relati i  aux cerectérist iques acoLlst iques de cenains bâtimenls
aLltrcs quc d'hibitat ion el de leurs équipcments,

I U le décret n' 95-21 du 9 janrier 1995 relati f  au classcment des infrùstrtLctures de transporl
tcrrcstres et modif iaùt le codc dc I 'urbanisme et le codc dc Ia construcl jon el de l 'habitat ion,

! 'Lr I 'aûêté ministéricl du l0 NIai 1996 relati iaux
' rJnrpu  ls  tcne  r rcç  c  i  l  ' o le r rcn  cco t r . l iquc
âitèctés par ]e bruit,

\-f i l 'avrs du conseil nrunicipaldc la Commune de

VU l 'alTèlé ûir l istéricl dLr 9 janrier 1995 relati l  à la l imitation du brui l  clans les établissemenls
d'enseigncmcnt,

nrodalrtés de classement des inliastructures de
des bàtinents d'hdbilat ion dans les sccteurs

Cléry cn Vexin cn datc du : l0,l 1,12000.

SUR la proposit ion de NlonsieLrr Le Secrétâite Cénéral de la Pr'éfectLrre dLr Vdl d'Oise;
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ARRETE :

.\rt icle l" :  Lcs disposit ions dc larrôré du 30 Nlai 1996 sLrsvisé soùt appltcables dans la
Conmune de Cléry en \rexin aux aborrls des infrastructlrres de transpons tcrrcstrcs menlionnées
à l art icle 2 du présen! aûê!é el représentées sur le plan joinl en annexe.

j l lÛgk l :  Les tablcâux suivants doûncnt pour chacun dcs tronçons d' inftaslructures mcnliotutés,
l .- classemenl dans une des 5 catégories définies dans l 'arôté du 30 \I.1i 1996 susmentionné. la
lar-geur m*inrale dcs scctcurs affectés par le brl l i i  dc part et d êutre de ces tronçons, ainsi que le
l\pe de t issu Llrbain.

Les tablearx A1 et A2 concement les int 'rastructures de transpons tcffcstres routières et
fenor'iaires existaDtes, et les tableallx Bl et B2 conccmont les iDfrastructures routières et
icrroviaircs enprojet.

Tablcau A L

N' Rél \om de 1Â ru€ Début tronçon Fin tronçoû Tvpe Cat l ,ârgcur

Autoroutes.  rooles nât ionâles.  f  outes dépârtcr le t rL! r rs
RN I '+ I

RN 1.1:2
R-N 1.1:l
RN l4: .1

R N 1 . 1

RN1,I
R \- . '  1 ' l
R\ I ,1

Lrrxte conmune Guirv en

f in  scct ion,1 voics
Rt206

l00m r ! .ès RD206

Firl scctior I voies

RD2t)6
l00m après Rnl06

Lmritc conmune Banthelu

2

?

t i 0

1 0 0  m
1 0 0  n
2 i 0  m

TableaLr A2

Tableau B I :

N' de lx
l isn€

Nom dc la  l igne Débui trorçon Fin tronçoD C â t . L.rrgeur

Pas de ligDe classrble sur h Conmunc d. Cléry en Vexlr

n Réf NoD dc lâ début tronçon T)pc dc C r t Lârgeur

I'as de roule projetée classable sur lÂ colnmure de Clérv en vexnr
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Non de l . r Début tronçon FiD t ronçon Cât. Lâfgeur

fas de l rgne prote lée c l rssrb lc  sur  la  Comnune dc Clarv.n Ver jn

TableaLr 82 :

N . B . :

Définit ion dcs colonnes des tableaux A1 et B I :

La première colonne co[espond au numéro d' identi i lcatioù du tronçon de r.oie conccmc ou se
dénoûinatioll. Un même axe est divisé en plusieurs tronçons présentant des caractéristiques
holnogenes.
La deuxième colonne précise, le cas échérnt, Le nom de la nte correspondent au tronçon
classe.
Les troisième et qualdème colonnes déllnisscnt respectivement l 'origine et l 'extrémité de
chaque tronçon.
La cinquième colonne donnc la nature du bâti environnant. Les notions de rûes en U et de
tissu ouven sont définics dans la nonne \T S.31-130.
La sixième colonne donnc 1a catégorie de clâsseûent du tronçon.
La septième colonne donne la largcur maximalc des secteurs affectés par Le brult:  ccu\ el
sont déterminés à l  aide de la distance indiquée, corrptéc de par! et d'autle de l ' infrâsrntcture.

Déllnition des colonnes des tableaLrx A2 et 82 :

La première colonne donne le numéro de la ligne du réseau fcrré national concemée.
La deuxième colonne précise, le nom dc la l iaison correspondente.
La troisième coloane conespond au numéro du tronçon concemé de voic classée.
Lcs quatriôme et cinquièn]e colonnes définissent respectivement l 'origine et I 'extrémité de
chaquc troncon.
La sixièmc colonne donne la catégorie de cLassement du tronçon.
La seplième colonne donne la larqeur maximale des secteurs alÈctés par le brl l i t .

* La largeur dcs secteurs affectés par le bruil est mesurée i
pour les infrestnLctures routières. à pâdir du bord extéricur de la chaussée Ie phrs

Prochc ;
pour les inf i-astrLlctures ferroviaires. à part ir du bord dLL rai l  extérieur de lâ voic le plus
proche
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ôI!!q!9.1 : Les bâtiments à construirc dans les secteurs affectés par le bruit menlionnés à I 'art icle
2 doivent présentcr ur isolement acoustique minimum contre les bruits ertérieurs, conformémcn!
aux décrets 95-20 et 95-21 susvisés.

Pour les bit iments d'habitat ion. l isolement acoustique minimum est déterminé selon les art icles
5 à 9 r le l 'arrêtÉ du 30 mai 96 susvisé.

Pour les bâtiments d'eDseignement, l ' isolenert acoustiqu€ minimum est délcrminé sclon les
art icles 5 à I de I 'afrété du 9 janvier 1995 sirs! isé.

Les copies des âûê!és du 30 mùi 1996 et du 9jânrier 1995 sont annexées au présent arrêté.

Art icle. l :  Les niveaux sonores que les coostructeurs sont tenus de prendre en compte pour la
détermination de I ' isolation acoustique des bâtiments à construire inclus dâns le secteur affecté
p : r  l .  b ru r t  dc i rn i .  r  l J r l i c r r  2 .nn r  i e :  i u i \ un t .  :

Câtégorie
Niveau sonore au point de

référence, €n période diurn€
(en dBfA))

Niveau sonore au point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

83 78
2 '79 '71

3 '73

4 6E 63
5 63 5S

Ces niverux sonores sont évalués en des points de réiérerce situés, conformément à la normc NF
S 3l-130 'acouslique: Cârtographie du bruit en mil ieu exlérieur", à unc hâuteur de 5 mètres eu
dessus du plan de roulement et:

- à 2 mètrcs en avant de h l igne moyenne des façades pour les "rues en U';
- à une distance de I infraslructure( * 

) de 10 mètres, iLugmenlée de 3 dB(A) par
rapporl à la valeur en champ l ibre pour les t issus ouverts, af in dêtre
équivalents à un niveau en façâde.
L' infrastructure est coûsidérée comme recti l igne, à bords dégagés, placée sur
un sol horizontel réf léchissant.

(*) Cette dislânce esl mesurée : à part ir du bord cxtérieur de la chaussée le plus proche, pour les
infrastructures roulières el à prrt ir  du bord extérieur de lâ voie la plus proche, pour les
infrastructurcs feroviaires.
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ô4j!&j :  Le présenl arrêlé fait I  objet d une menlion au recueil  dÈs actes administrati fs de lElat

dans le dépÂrtement, ainsi que dans deul journaux régionaux ou locaur di l fusÉs dans le

clépârtemenl. el sera aff iché pendaûl un mois dâns la mairie de h Commune de Cléry en Vexin

concernéc,
I l  entrerr en vigueur à comp!er de I 'accomplissement de h dcrnière fornlal i té de pLLblicité

l! t jg!9.16: Le présenl arrété sera tenu à 13 disposit ion du public dats les l ieux suivants:

Préfecture et Sous-Préfectufe de Pontoise,
Direction Départementùle de I Equipement,
Nlair ie de le Commune de Cléry en Vexin

Articlc ?: Les tableaux Al, A2, 81, 82, lâ cartogfaphie de classement des infrastruclures de

transporls lerrestres âinsi que les secteurs situés âu voisinage de ces infrastructures qui son!

affectés par le bruit et dans lesqucls existent des prescript ions d' isolemenl acoustique, f iguleronl

âu nombre des ânnexes au Plan dOccupation des Sols.

Ces documents portefont référence dÈ l 'arrêlé préfectoral correspondent et indication des l ieux où

il  peut être consulté.

Les secteurs affectés par le bruit définis à l 'art icle 2 doivent être reportés par Nlonsieur le i \ ' [aire

de CIéry en Vcxin dâns les documenls graphiques du Plan d'Occupation des sols.

Aldglq8 : Copie du présenl arrêlé sera adressée à :

Nlonsieur le Sous-Préfet de i 'arrondissement de Ponloise
Monsieur le N1âire de Cléry en Vexin
Monsieur le Président du Conseil Généraldu Val d'Oise
Nlonsieur Directeur Départemental de l 'Equipement du Vôl d'Oise.

FAIT A CERGY-PONTOISE LE, Â i| l tu
b Fétd"

t n ô !

Pour ompiiction

--'- Pour le PRÉFET, 
--

b Chef dr Bureou des Affqinas
Fonciàes et de i'Urbonisme

ç,j1*i1 Michel ilr'iHlËU

,il',.:k*-


